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L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 2010  
 

Travaux réalisés par le délégataire 

 

- L’ensemble des installations électriques a été contrôlé par un 
organisme agréé (SOCOTEC) le 17 novembre 2010. 

- Le nettoyage et la désinfection du réservoir ont été réalisés le 
24 mars 2010. 

- Des campagnes de recherche de fuites par corrélation 
acoustique ont permis de détecter et réparer 4 fuites sur 
canalisation, 28 sur autres supports et 14 fuites sur 
branchements. 

- 24 branchements ont été renouvelés dans le cadre du 
programme contractuel de renouvellement. 

- 100 % de conformité sur toutes les analyses réalisées. 

 
Travaux à prévoir 

 

- Les procédures visant à définir les périmètres de protection 
des captages de Saint Pol Ville et Saint Michel ZI se 
poursuivent.  

- La remise en état de l’étanchéité du réservoir est à réaliser : 
le revêtement intérieur est en mauvais état. 

 

Passerelle d’accès et crinoline du réservoir (1 et 2) 
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LES CHIFFRES DU 
SERVICE 

·  Habitants desservis �����  

·  Abonnés (clients) ������ �

·  Installation(s) de 
production �� �

·  Réservoir(s) �� �

·  Longueur de réseau 
(km) ��� �

·  Taux de conformité 
microbiologique (%) ���	��

·  Rendement de 
réseau (%) 
�	��

·  Consommation 
moyenne (l/hab/j) ����

  

LES COMMUNES 
DESSERVIES 
 

SAINT POL SUR TERNOISE 
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Porte d’entrée en PVC du réservoir (3)  
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Clôture du réservoir (4 et 5) 
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Connexion automatique entre St Pol ville et ZI (6 e t 7) 
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INDICATEURS DU SERVICE 
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�����.�������� ����������� ������ �
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����	�� Certification obtenue par 
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�
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 �
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�
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���
 � �
�

����	� � Oui  

 

(1) la donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 



 

 

 

 

 

Vos lieux d’accueil Toutes vos démarches sans vous déplacer 

Agence de BRUAY-BETHUNE 
de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h15 
440 Rue C et H Bouillez 
62700 BRUAY LA BUISSIERE 

 
Accessibilité aux handicapés 
 
 

 

 
Pour toutes les questions relatives aux abonnements 
contactez nous du lundi au vendredi de 8h à 19h et le 
samedi de 9h à 12h. 

���� ��������	��
� ����	�
�
����  

 

Vos urgences 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 
Pour toute fuite, rupture de canalisation, … nous intervenons jour et nuit. 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez nous du lundi au vendredi de 8h à 19h et le 
samedi de 9h à 12h. 
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Le présent rapport annuel est établi conformément au Code Général des Collectivités Territoriales 
codifiant les dispositions de la loi n° 95-127 du 8  février 1995 dite « Loi Mazeaud ». 

 

Il comporte également un certain nombre d’indicateurs utiles à votre Collectivité et notamment ceux 
relatifs au rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement. Toutefois, Il ne 
nous appartient pas de publier directement ces indicateurs sans demande explicite et contrôle 
préalable de votre part : il convient donc de contractualiser par avenant le rôle demandé à ce titre au 
délégataire. 

 

Au-delà des informations techniques et financières sur votre service, ce rapport nous et vous donne 
l’occasion de mettre en lumière les faits majeurs de l’année 2010.  

 

En juillet, a été votée la loi « Grenelle II » de mise en œuvre de la loi d’orientation Grenelle I de 2009. 
Elle vise en particulier à réduire les pertes en réseau, valoriser les eaux pluviales, promouvoir 
l’agriculture biologique sur les aires de captage, accélérer l’atteinte du bon état écologique des eaux, ... 
Sur votre service, face à ces nouvelles exigences, Veolia Eau est prête à mobiliser ses équipes et ses 
capacités d’innovation (aide à la gestion patrimoniale, bonnes pratiques pour la protection des 
captages signées avec les Chambres d’Agriculture, solutions pluviales adaptées localement,…) 

 

En septembre, le droit à l’eau a été officiellement reconnu par les Nations Unies. Pour assurer à tous 
une eau potable, disponible et à un coût abordable, les pouvoirs publics peuvent s’adresser à des 
opérateurs privés, publics ou des ONG. Sur votre service, Veolia Eau agit concrètement, chaque jour, 
en apportant des solutions personnalisées (chèques eau, conventions Veolia – FSL, correspondants « 
Solidarité » dans nos agences..).  

 

Dans le domaine des ressources humaines, en décembre, Veolia Eau a reçu du Ministre de l'Intérieur 
le Label Diversité qui récompense ses engagements concrets en faveur de la prévention des 
discriminations, de l'égalité des chances et de la promotion de la diversité.  Là encore, ces 
engagements sont appelés à se décliner localement sur chaque service, sur votre service, 
conformément à notre politique de développement durable. 

 

Nous espérons ainsi toujours mieux, à vos côtés, répondre à votre attente et encore davantage mériter 
votre confiance. 

 

A votre convenance, nous serions heureux de vous le commenter de vive voix. 
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Le service délégué concerne l’alimentation en eau potable des 5 296 habitants1 de la commune de 
SAINT POL SUR TERNOISE. 

Le patrimoine du service est constitué de : 

·  2 installations de production d’une capacité totale de 7 400 m3 par jour 

·  1 réservoir d’une capacité totale de stockage de 500 m3 

·  55 kilomètres de canalisations et de branchements 

 

9"�" ����������
����������������

9"�"�" ��
�������
� ; �
Les différents volumes produit, consommé, vendu,… de l’exercice sont présentés dans cette rubrique. 
Leur définition précise figure au glossaire du Chapitre V. Le rendement de réseau est présenté au 
paragraphe « III.2.2 Utilisation de l’eau et rendement ». 

Le schéma ci-dessous synthétise les différents flux sur le contrat : 

 

Production  Volume mis 

en distribution 

 Volume consommé 
autorisé 365 jours 

  Volume comptabilisé 
365 jours 

1 368 496 m3  1 088 370 m3  937 271 m3   918 950 m3 

        

Volume acheté à 
d’autres services 

d’eau potable 

 Volume vendu à 
d’autres services 

d’eau potable 

 Pertes 

 

  Volume de service 

du réseau 

 m3  280 126 m3  151 099 m3   8 321 m3 

        

       Volume 
consommateurs 

sans comptage 

       10 000 m3 

���,���������������
���:��)�
�������
L’eau distribuée provient des ressources suivantes :  

 
- Forage de Saint Pol Ville, 

- Forage de Saint Michel Z.I. 

 

 

                                                      

 
1 Nombre d’habitants desservis total communiqué par la Collectivité, ou à défaut estimation avec base 
de calcul conforme au décret n° 2008-1477 du 30/12/ 2008 à partir de l’exercice 2009 (cf. définition dans 
le glossaire du Chapitre V) 
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Les autorisations de prélèvement maximales autorisées par ressource sont les suivantes : 

�� !�<���:�������$� -1:&� �������=����������
$� -1=���&�

66'(341�&�-�#�8-�92,�:-� �'6 � /�666�

66�(341�&�-�#�*4,��-,,2� '�6 � ��766�

 
 

 

Le volume prélevé par ressource et par nature d’eau est détaillé ci après : 

�� ���
 � ���� � ���� � >1>?��

�������,�������,�����

������$� -&� ��--
��-� � ��-�@��-� � ��-�
���� � -	�A �

66'(341�&�-�#�8-�92,�:-� ..7�.5/ � .7��5;� � ;67�667� 5</=�

66�(341�&�-�#�*4,��-,,2� .;����. � .;7�... � ..7�75� � ('</= �

 
 

�� ���
 � ���� � ���� � >1>?��

�������,�������,�����������3����$� -&� ��--
��-� � ��-�@��-� � ��-�
���� � -	�A �

2��������		�����������$�����
�� '���>�6�' � '��';�.�5 � ..7�/7� � (75<.=�

 
 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte les volumes acheté et vendu à d’autres 
services d’eau potable, le cas échéant : 

�� ���
 � ���� � ���� � >1>?��

��������	
���
� '���>�6�' � '��';�.�5 � '��.>�75. � �<5=�

�������,�������$� -&� ��--
��-� � ��-�@��-� � ��-�
���� � -	�A �

�������������!������	�����	�������������������� �.;� 5�6� �.7��'� � �>6�'�. � .<6=�

���������
������
���<������$� -&� ���@����� � ����-�-�@ � ���

�-@� � -	-A �
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Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés 
de l’exercice), du volume consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage public, …) et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs,…). Il est ramené à 
365 jours par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. Ces volumes ont évolué comme suit sur la période récente : 

�� ���
 � ���� � ���� � >1>?��

������������������
��� � �� 567�/>6� >�>�>/5� 5�5�6�' � '�<'= �

������������������	�������������
���� � �� � � '6�666� �

������������	��������	
������� � �� >���' � >���' � >���' � 6<6=�

����������
�����������
��$� -&� ������� � 
-@��
� � ��@�-�� � �-	�A �

����	������������������������������ /�<>/� /'</; � � �

����	�����0��	���������������������	����	����
����� ����� � �.' � �.5 � �<�= �

����������,��<���
��-���=���
�$� -&� 
����@@� 
-
���- � ��
���� � �	@A�

����������
�����������
��-���=���
�$� -&� ����@�
 � 
���-�� � �-@��@�� ��	@A�

 
 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises dans l’exercice. Il est égal au volume 
consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après déduction du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des 
éventuels forfaits de consommation. 

Selon la typologie du décret du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le volume vendu 
se décompose ainsi : 
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Le calcul du volume vendu « autre que domestique » est effectué sur les volumes facturés aux abonnés 
redevables directs de l’Agence de l’eau pour la redevance de lutte contre la pollution. 

 

Le volume vendu à d’autres services d’eau potable selon la définition du décret peut être légèrement 
différent du volume vendu à d’autres collectivités présenté les années précédentes. 

Le volume vendu aux autres services d’eau potable est détaillé comme suit : 
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Le détail du volume vendu par commune figure au paragraphe « V.5.1 Données par commune ». 
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Le nombre d’abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret du 2 mai 
2007, et le nombre d’habitants desservis  !����"�#  figurent au tableau suivant : 
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La base de calcul du nombre d’habitants desservis a été adaptée conformément au décret n° 2008-
1477 du 30/12/2008 à partir de l’exercice 2009. Les variations de cet indicateur entre 2008 et 2009 
peuvent en partie être expliquées par ce changement de méthode. 

 
 

Le détail par commune du nombre d’abonnés et d’habitants desservis figure au paragraphe « V.5.1 
Données par commune ». 

Les principaux indicateurs d’activité de la gestion clientèle de l’exercice et leur évolution sur les 
dernières années sont les suivants : 
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Les indicateurs liés à l’écoute et à la satisfaction des clients figurent au paragraphe «II.3 La satisfaction 
des usagers». 
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Une politique de maintenance construite sur le long terme et mise en œuvre avec rigueur au quotidien 
est un facteur clé de pérennisation du patrimoine de la Collectivité.  

Cette politique s’appuie sur une bonne connaissance du patrimoine, sur des objectifs précis définis avec 
la Collectivité, sur une programmation fine des interventions préventives et sur le recours aux solutions 
techniques les plus adaptées. 

La conservation et la valorisation du patrimoine résultent de l’optimisation en permanence des actions 
de maintenance et de renouvellement ; pour leur part, les travaux de premier établissement contribuent 
à adapter le patrimoine aux évolutions du service : les opérations de renouvellement et de travaux neufs 
réalisées dans l’exercice sont décrites aux paragraphes «I.1.4 Les travaux de renouvellement � » et 
«I.1.5 Les travaux neufs» ci après. 

Les données d’exploitation des ouvrages (consommation d’énergie, quantité de réactifs consommée…) 
sont précisées au paragraphe «III.3 La certification "environnementale"». 
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- L’ensemble des installations électriques a été contrôlé par un organisme agréé (SOCOTEC) le 
17 novembre 2010. 

- Le nettoyage et la désinfection du réservoir ont été réalisés le 24 mars 2010. 
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Le nombre de fuites décelées et réparées dans l’exercice est présenté dans le paragraphe «III.2.1 
Réduction des pertes en réseau». 

���,����
�
Conformément à l‘arrêté du 6 mars 2007, VEOLIA EAU procède aux opérations de contrôle des 
compteurs d’eau froide en service en qualité de détenteur au sens de la réglementation. VEOLIA EAU 
bénéficie de la certification de son système qualité réalisée par le Ministère de l’Industrie (décision 
ministérielle du 14 décembre 2009). 

VEOLIA EAU établit et tient à jour le carnet métrologique du parc de compteurs en service, établi 
conformément à la décision ministérielle du 30 décembre 2008. 
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La présente rubrique décrit les travaux de renouvellement réalisés dans l’exercice par le délégataire. La 
présentation financière est fournie dans le Chapitre IV « La gestion financière et patrimoniale ». 
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Saint Michel ZI  

- Renouvellement de l’éclairage intérieur et extérieur 

- Mise en conformité suite au contrôle des installations électriques pour SOCOTEC 

- Entretien du groupe électrogène 

- Renouvellement de plusieurs composants électriques de l’armoire de commande 

- Interconnexion électrique entre ZI et ville 
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Forage 

- Renouvellement chauffage chloration 

- Renouvellement chloration + électrovanne 

- Remise à neuf du câblage électrique 

- Renouvellement ligne Télécom RTC 

- Renouvellement tuyauterie PVC alimentation lavabo + robinet de prélèvement 

 

Réservoir 

- Mise en conformité SOCOTEC 

- Renouvellement passerelle d’accès + crinoline 

- Renouvellement porte d’entrée en PVC 

- Amélioration connexion automatique entrée St Pol ville et ZI (télégestion) + vanne électrique 

- Renouvellement Line Box 

- Renouvellement clôture autour du réservoir 
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Le nombre de compteurs remplacés et la longueur du réseau renouvelé ou réhabilité sont détaillés par 
diamètre au paragraphe « V.5.4 Autres données ». 
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La présente rubrique décrit les travaux de premier établissement réalisés dans l’exercice par le 
délégataire et ceux, le cas échéant, réalisés par la Collectivité et mis à disposition du délégataire. La 
présentation financière concernant la première catégorie est fournie dans le Chapitre IV. « La gestion 
financière et patrimoniale ». 
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Saint Michel ZI : pose d’un chauffage dans le local chloration. 
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Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés. L’évolution globale de ce 
patrimoine est résumée dans le tableau suivant : 
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- La remise en état de l’étanchéité du réservoir est à réaliser : le revêtement intérieur est en 

mauvais état. 

- Les procédures visant à définir les périmètres de protection des captages de Saint Pol Ville et 
Saint Michel ZI se poursuivent.  
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La collectivité fixe les éléments de tarification du service, à l’exception des taxes et redevances, qui 
relèvent des prérogatives des agences de l’eau et de l’Etat. 
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A titre indicatif sur la commune SAINT POL SUR TERNOISE l’évolution du prix du service de l’eau 
(redevances comprises, mais hors assainissement) par m3 et pour 120 m3  !� ���"�# , au premier janvier 
est la suivante : 

2/9>8��C��274�854>C925�
���*����
�����������3����,���<���

������ �
���* �
/��

��1��1���� �

6������ �
/����1��1�����

6������ �
/����1��1�����

>1>?��

���������)������ � �� �� ��-	�� � ���	
� � �	��A �

�������������� �� �� �5<5> � 76<;>� �<66=�

���������������� '�6 � 6<>>�;� '6�<5;� '6.<67� '<55=�

�����������������$
& � �� �� �	�� � �	�� � �	��A �

���������������� '�6 � 6<67.6� /</� � /</� � 6<66=�

���
�����������
���

�����
��������$�)�����
����3���& �

��� � �	���� � ��	
� � ��	
� � �	��A�

C�)���
��
�,�<���
 � �� �� -�	�� � ��	�� � -	�
A �

���,���������	�����������������
��������������� '�6 � 6<��/6� �5<66� 76<�6� �<6>=�

8�����D8 � �� �� ���	�@ � ��-	-� � �	��A �

���#��� �� �� '6<5.� ''<'> � �<6'= �

8�����88� � �� �� ���	�- � ���	�� � �	��A �

���*�88�����
����������� - �,��������� - � �� �� �	@�� �	@�� �	��A �

 

 

La facture d’eau complète (eau + assainissement) est présentée en Annexe au paragraphe «V.6 Les 
factures – type � ». 

9"-" ����������� ; �
La Collectivité, Autorité organisatrice, a confié à VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux les 
missions suivantes au titre de son service d’eau potable : Compteurs eau froide, Distribution, Elévation, 
Gestion clientèle, Production, Branchements  

VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux s’engage à exercer ces missions dans une démarche de 
progrès permanent et dans le respect des valeurs et des principes essentiels du service public : 
continuité et accessibilité à tous, égalité des usagers, adaptabilité et transparence. 

9"-"�" 5�������������������)������
Le service de Ville de Saint-Pol-Sur-Ternoise a été délégué dans le cadre d’un contrat de type 
Affermage en date du 01/01/1962. 
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Pas de modification ni d'avenant au contrat au cours de l'année 2010. 
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VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume les engagements suivants en matière 
d’échanges d’eau avec les collectivités voisines ou les tiers : 
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Assurer en permanence la fourniture de l’eau à tous les usagers, en quantité et en qualité, est le 
challenge quotidien de nos équipes.  

Améliorer chaque année la qualité du service est également notre objectif : il exige l’écoute toujours plus 
attentive du client, l’anticipation de ses attentes, la mesure régulière de sa satisfaction, mais aussi tous 
les efforts possibles pour assurer l’accès à l’eau des personnes en difficulté. 
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Disposer de l’eau en permanence est un facteur essentiel de satisfaction de nos clients. 

Le taux d’occurrence des interruptions de service non programmées  �� ���"�#  mesure la continuité du 
service. 

Notre système informatique a été adapté à partir de 2009 pour calculer conformément au décret cet 
indicateur : 
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La valeur approchée du taux d’occurrence des interruptions de service non programmées produite les 
années précédentes est présentée dans le tableau suivant pour permettre d’en apprécier l’évolution. 
VEOLIA EAU calculait cet indicateur en prenant au numérateur le nombre de fuites réparées. La valeur 
obtenue est une valeur par excès dans la mesure où toutes les réparations de fuites ne font pas l’objet 
d’une coupure ou d’une coupure non programmée. 
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L’eau est le produit alimentaire le plus contrôlé. 

Le Code de la Santé Publique impose des normes très strictes aux eaux destinées à la consommation 
humaine : 

·  Ne pas contenir de micro-organismes, de parasites ou toutes autres substances constituant un 
danger potentiel pour la santé des personnes ; 

·  Etre conformes à des Limites de Qualité pour les paramètres susceptibles de générer des effets 
immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs ;  

·  Satisfaire à des Références de Qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 
installations de production et de distribution d’eau et d’évaluation de risques pour la santé des 
personnes. 

Ces textes définissent précisément le contrôle sanitaire (paramètres à analyser et fréquence d’analyse) 
et la surveillance à mettre en place par le délégataire. Cette surveillance comprend notamment : 

·  l’examen régulier des installations 

·  le contrôle de l’efficacité de la désinfection 
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·  un programme de tests et d'analyses en fonction des risques identifiés que peuvent présenter 
les installations.  

La conformité de l’eau distribuée est mesurée au robinet du consommateur. 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire, par rapport aux 
limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques  �����"�#  et physico-chimiques  �����"�# . Ils 
sont transmis à la Collectivité par la DDASS. A titre indicatif, les taux de conformité issus de nos 
systèmes d’informations2, sur la base des prélèvements incluant au moins un paramètre soumis à une 
limite de qualité, sont les suivants : 
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L'eau distribuée répond aux normes de qualité en vigueur tant sur le plan microbiologique que physico-
chimique. 

 

VEOLIA EAU assure en complément du contrôle sanitaire une surveillance permanente de la qualité de 
l’eau. Le tableau ci-dessous dénombre les analyses effectuées selon le type de paramètres 
(microbiologique ou physico-chimique) et le contexte de l’analyse. Ces chiffres intègrent les 
prélèvements réalisés à la ressource, sur l’eau produite et sur l’eau distribuée. 
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Les paramètres ayant fait l’objet d’au moins une non-conformité aux limites de qualité sont les suivants : 
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Les analyses réalisées à la ressource, sur l’eau produite et l’eau distribuée, ainsi que les résultats 
d’analyse, sont détaillées au paragraphe « V.5.2 Contrôles de l’eau �  ». La composition moyenne de 
l’eau du robinet y figure également. 

 

                                                      

 
2 base de calcul différente de celle des DDASS, qui prennent en compte au dénominateur l’ensemble 
des prélèvements, y compris ceux dont 100% des paramètres sont soumis à une référence de qualité 
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Pour assurer sa mission de surveillance sanitaire, VEOLIA EAU s’adresse à un laboratoire accrédité, ce 
qui garantit le recours systématique aux protocoles normalisés et la capacité à réaliser les analyses en 
urgence, 24h / 24 si nécessaire. 
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Le Centre Service Client permet au client d’effectuer toutes ses démarches par téléphone, sans avoir à 
se déplacer ou à écrire. 

 

Ce service, organisé à l’échelon régional de l’entreprise, offre de nombreux avantages :  

Disponibilité du lundi au vendredi de 8h à 19h et l e samedi de 9h à 12h, 24h / 24 – 7 j / 7 
en cas d’urgence. 

Efficacité du traitement des appels aux périodes de  facturation ou aux heures de pointe 
(disponibilité des chargés de clientèle et réductio n du temps d’attente). 

Sécurité de fonctionnement apportant une garantie é levée de continuité du service, 
notamment dans le traitement des appels d’urgence. 

Interface permanente ente le consommateur et les éq uipes sur le terrain. 
 

En 2010, pour la Région Flandres Artois Picardie  :  

400 438 appels ont été pris en charge, dont 73.7% avec un temps moyen d’attente inférieur à  30 
secondes, soit en moyenne 1 601 appels par jour - jusqu’à 2 327 appels en pointe - ou 0,56 appels par 
client 

156 000 courriers ont été adressés aux clients. 
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Pour les consommateurs qui préfèrent nous rencontrer, nos conseillers clientèle les accueillent du lundi 
au vendredi de 8h 15 à 12h et de 13h 30 à 17h à l’adresse suivante : 

Agence de Bruay-Béthune  

440 rue C. et H. Bouillez 

62 700 Bruay la Buissière 

Accessibilité aux handicapés  

���
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Ce site permet à toute heure sans se déplacer et en économisant le papier : 

d’accéder en direct aux informations de sa commune : qualité de l’eau, prix du service, 
travaux de réparation en cours, 

de gérer son compte-client, régler sa facture, cons ulter l’historique de sa 
consommation, 

de bénéficier des différentes facilités proposées c omme la mensualisation, 
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de communiquer avec nos conseillers clientèle par c ourriel. 

 

Le site donne également accès à de nombreuses informations sur l’eau en général, des conseils pour 
les bons usages de l’eau, des liens avec d’autres sites,…. Son approche pédagogique du cycle et des 
métiers de l’eau, à travers des jeux et des animations, offre aux enfants une mine d’informations et leur 
permet d’apprendre en s’amusant. 
En 2010, au niveau national : 

 - 1.049.651 visiteurs pour 1.669.852 visites.    

- 12.987.962 pages visitées  
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Ce service opérationnel 24h/24, 7j/7 permet, en cas d’incident grave sur le réseau de distribution d’eau 
potable, d’informer par téléphone les consommateurs. Avec une grande réactivité, une information 
ciblée est délivrée aux habitants par messages téléphoniques personnalisés. Des consignes sont 
données dès le début de l’incident et, en fin de crise, un message prévient du  retour à la normale. 

20 000 foyers, soit près de 50 000 personnes, peuvent être contactés en moins de 2 heures et de 
manière sélective. 

En 2010, pour la Région Flandres Artois Picardie, 10 campagnes d’alerte téléphonique ont été 
effectuées à la suite d’incidents graves rencontrés sur des réseaux importants de distribution d’eau 
potable. 

Un total de 9 700 foyers, soit une population de l’ordre de 24 000 consommateurs ont été contactés par 
téléphone pour les informer de la nature de l’incident, des opérations effectuées et du retour à la 
normale. 
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En réponse à la demande croissante d’information, de nombreux dépliants d’information sont mis à 
disposition dans les lieux d’accueil ou adressés sur simple demande : conseils pratiques pour maîtriser 
sa consommation et préserver l’environnement,  informations sur le service de l’eau, sur les métiers de 
l’eau, la qualité de l’eau, la santé. 

Le dépliant « La Lettre de l’eau » accompagne chaque facture et, une fois par an, est jointe la synthèse 
de la qualité de l’eau établie par la DDASS. Tout nouvel abonné reçoit avec ses documents contractuels 
d’abonnement un guide de bienvenue.  
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Dans le cadre de sa certification ISO 9001, VEOLIA EAU mesure en continu la satisfaction de la 
clientèle et assure un suivi des réclamations et des interruptions de service.  

Mis en place depuis 2003 sur la région, un baromètre annuel réalisé par un institut de sondages 
indépendant analyse le niveau de satisfaction sur la palette de prestations proposées aux clients. Les 
taux de satisfaction3 ci-dessous sont ceux mesurés au niveau de la région dont dépend le service. 

 

(*) Résultats issus d’un effectif sondé inférieur à 50 à considérer avec précaution 

 

 

 

 

                                                      

 
3 total des clients satisfaits et très satisfaits 

 2009 2010 

Satisfaction globale par rapport au service 81,9 % 82,9 % 

Qualité de l’eau 74,6 % 74,1 % 

Informations jointes à la facture 89,0 % 83,3 % 

Mise en service d’un nouvel abonnement 90,0 % 85,9 % 

Qualité de l’accueil téléphonique 83,2 % 83,5 % 

Qualité de l’accueil en agence 91,2 % 80,0 % (*) 
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Les réclamations écrites sont enregistrées et font l’objet d’un traitement personnalisé. En 2008, un 
nouveau dispositif d’enregistrement et de suivi conforme aux exigences de la certification ISO 9001 a 
été mis en place. L’évolution de l’indicateur ci après s’explique par le changement des modalités 
d’enregistrement. 

Le taux de réclamations  �� ���"�# , qui prend en compte les réclamations écrites (courrier et mail 
principalement) liées à un non respect d’exigences réglementaires, contractuelles ou d’engagements de 
service, a évolué comme suit : 
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La rigueur de gestion du service contribue à la satisfaction des clients. La qualité du recouvrement 
mesurée par le taux d’impayés  �� ���"�#  constitue un indicateur de qualité de service, tant pour la 
Collectivité que pour le consommateur final. 
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A travers sa Charte Service Clients, VEOLIA EAU s’engage sur la qualité du service rendu à ses clients 
et sur sa rapidité d’intervention. 

La Charte Service Clients VEOLIA EAU : 

····  En cas d'urgence, intervention d'un technicien apr ès votre appel dans les 2 heures en 
zone urbaine, dans les 4 heures en zone rurale. 

····  Les rendez vous fixés avec le client sont tenus da ns une plage horaire de 2 heures 
maximum. 

····  Pour toute question par téléphone sur la qualité d e l'eau, réponse immédiate sur les 
caractéristiques essentielles et au plus tard dans les 24 heures en jour ouvrable si une 
recherche technique est nécessaire. 

····  Pour toute question écrite sur la facture d’eau, r éponse par courrier dans les 8 jours. 
····  Pour toute demande de branchement neuf, envoi d'un  devis dans les 8 jours après 

visite des lieux, et réalisation des travaux dans l es 15 jours après acceptation du devis 
et obtention des autorisations administratives. 

····  En cas d’emménagement, toutes les démarches d'abon nement peuvent s’effectuer par 
téléphone, sans avoir à se déplacer ; fourniture de  l’eau au plus tard le jour ouvré 
suivant l’appel. 

····  Pour toute personne ayant des difficultés financiè res, recherche des solutions, 
notamment dans le cadre du FSL, pour éviter une cou pure d’eau 

Afin de mesurer nos progrès, nous suivons attentivement ces engagements, et en cas de non-respect, 
nous remboursons l’équivalent en euros de 10 000 litres d’eau avec un minimum de 23 €. 



 

 
Page 26 sur 77 

 

La qualité du service se mesure également par le respect du délai d’ouverture d’un branchement pour 
un nouvel abonné  �����"�# , délai sur lequel  !����"�#  VEOLIA EAU s’est engagé : 
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Nous proposons des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) 
aux clients rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 
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En partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter les personnes en 
situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus adaptées pour éviter 
les coupures d’eau et faciliter l’accès à l’eau. 

Pour les foyers en grande difficulté financière, nous participons au dispositif Solidarité Eau intégré au 
Fonds de Solidarité Logement, dans le cadre d’une convention signée entre VEOLIA EAU et le 
Département. 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés 
figurent au tableau ci après : 
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Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret  �� ���"�# , en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 
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La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la protection de la 
ressource en eau, car c’est un des principaux moyens pour éviter sa contamination par des pollutions 
accidentelles ou diffuses. L’indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource du 
service  �� ��
"-#  (voir définition dans le glossaire du Chapitre V) permet d’apprécier l’avancement de 
cette démarche : 
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Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 
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Réduire les pertes en réseau, c’est agir triplement en faveur du développement durable : en diminuant 
les prélèvements dans le milieu naturel, en réduisant les rejets après usage, en maîtrisant les coûts 
pour l’usager sur le pompage, le traitement, le transport et l'assainissement. 

Le bon entretien du réseau et des équipements de distribution est un facteur essentiel à cet égard, ainsi 
que les campagnes de recherche de fuites menées à échéances régulières. 

L’état du patrimoine est apprécié notamment par les 2 indices du tableau suivant, qui sont rapportés à la 
longueur du réseau : 

·  l’Indice linéaire des volumes non comptés  �����"-#  qui recense tous les volumes non comptés; il 
donne une indication sur la politique de comptage, 

·  Indice linéaire de pertes en réseau  �� ���"-#  qui reflète le niveau de pertes en réseau, variable 
selon le milieu (urbain ou rural). 

Le calcul de ces indicateurs est établi sur la base des volumes détaillés au paragraphe «I.1.1 Les 
volumes � ». 
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Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 
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Mesurant la part du volume effectivement utilisé dans le volume introduit dans le réseau, le rendement 
de réseau  �����"-#  permet d'apprécier la qualité du réseau et l'efficacité du service de distribution. 
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Dans le cadre de la politique environnementale, la préservation de la ressource en eau potable 
caractérise un élément majeur. Les campagnes de recherche de fuites par corrélation acoustique 
permettent de déceler les fuites non visibles à chaque point du réseau d'eau potable et d'intervenir dans 
un délai programmé afin de garantir un rendement de 88,2 %. 

  

999"�"-" 2��
�<���
���������,�<����
La protection de l’environnement exige l’implication des citoyens – consommateurs. VEOLIA EAU 
soutient des actions pédagogiques pour favoriser l’éco – citoyenneté, en particulier : 

·  actions de sensibilisation des enfants 

·  campagnes en faveur d’un usage raisonné de l’eau et des bons gestes pour l’environnement 

999"-" ��������.��������H����������������H�
Optimiser l’utilisation de l’énergie et des produits chimiques de nos activités et mieux gérer nos déchets 
répond à un impératif majeur de développement durable, en contribuant à réduire notre impact 
environnemental. 

 

Après avoir certifié l’ensemble de ses activités selon la norme de management de la qualité ISO 9001, 
la région VEOLIA EAU Flandres-Artois-Picardie s’est engagée dès 2003 à certifier certains de ses sites 
les plus stratégiques, tant en eau potable qu’en assainissement selon la norme de management 
environnemental ISO 14OO1.  

 

Ainsi en 2007, 20 sites de notre région étaient certifiés, certains répondant à des exigences 
contractuelles fixées par nos clients. 

 

Cette démarche nous a conduit au constat suivant : 

·  Renforcement des relations avec les clients donneurs d’ordre, 

·  Réduction effective de l’impact de nos activités sur l’environnement (déchets, qualité de l’eau, 
gestion des crises, consommation d’énergie optimisée…) 

·  très forte implication des opérateurs de terrain dans une  démarche pragmatique 

·  prise en compte plus systématique des attentes des parties intéressées (riverains, clients, 
administrations). 

 

En avril 2009, AFNOR Certification nous a décerné la double certification ISO 9001/ISO 14OO1 pour 
l’ensemble de nos activités, reconnaissant par là même notre volonté et nos efforts pour la préservation 
de l’environnement. 

 

Les premiers objectifs environnementaux communs à tous nos sites portent sur : 

 

·  la protection des stockages de produits chimiques et l’étanchéité des aires de dépotages pour 
éviter des pollutions du milieu naturel,   

·  la maîtrise des rejets des usines de traitement d’eau potable 

·  la gestion harmonisée des déchets dangereux. 

·  L’amélioration de nos ratios de performance environnementale et la réduction de nos émissions 
de CO2. 
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Réduire notre bilan carbone concerne en premier lieu l’énergie utilisée par les installations du service 
(pompage, traitement,..).  

Les tableaux ci-dessous présentent de façon synthétique et par nature d’installation les consommations 
d’énergie. Un détail par installation est présenté au paragraphe « V.5.3 Bilan énergétique détaillé ». 
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Au-delà des installations techniques, la recherche d’économies d’énergie concerne nos bureaux et 
bâtiments administratifs : bilans énergétiques, campagnes de sensibilisation des employés, optimisation 
de l’éclairage par utilisation d’ampoules basse consommation, convention « énergie renouvelable » 
avec EDF,... 
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���������������
VEOLIA EAU contribue au recensement des substances chimiques du programme européen REACH 
mis en place en juin 2007, qui vise à travers une meilleure connaissance des produits en circulation, 
une meilleure protection de la santé et de l’environnement.  
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Notre engagement au service de l’environnement – réduire notre impact polluant et en même temps 
limiter la consommation de ressources naturelles par le recyclage des déchets – passe par le tri et 
l’élimination maîtrisée des déchets issus de nos activités d’exploitation (produits chimiques résiduels, 
déchets de chantier, …) et de bureau (papier, piles, cartouches d’encre, …). 



 

 
Page 31 sur 77 

 

�:�,�����9�  ���)�
�����.�������������,������������
Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2005-236 du 14 mars 2005, 
codifié à l’article R 1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges sont présentées en annexe « V.4.1 », et l’avis des Commissaires 
aux Comptes en « V.4.2 ». 
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LIBELLE 2009 2010 Ecart  

PRODUITS  437 307 463 643 6,02 % 

Exploitation du service  313 388 322 701  

Collectivités et autres organismes publics  106 228 114 747  

Travaux attribués à titre exclusif  5 980 4 559  

Produits accessoires  11 711 21 636  

CHARGES  415 552 402 384 -3,17 % 

Personnel  96 010 80 799  

Energie électrique  14 273 17 855  

Achats d'eau  187 240  

Produits de traitement  973 804  

Analyses  2 244 5 184  

Sous-traitance, matières et fournitures  57 213 46 319  

Impôts locaux et taxes  6 799 7 599  

Autres dépenses d'exploitation Télécommunication, poste et 
télégestion 

6 335 6 097  

 Engins et véhicules 8 754 9 568  

 Informatique 8 357 8 301  

 Assurances 620 1 004  

 Locaux 8 146 8 246  

 Autres -1 855 -9 659  

Frais de contrôle  6 527 7 043  

Contribution des services centraux et 
recherche 

 17 362 19 490  

Collectivités et autres organismes publics  106 228 114 747  

Charges relatives aux renouvellements Pour garantie de continuité du 
service 

65 184 65 725  

Charges relatives aux investissements Programme contractuel ( 
Investissements ) 

294 299  

Charges relatives aux compteurs du 
domaine privé 

 7 806 8 340  

Pertes sur créances irrécouvrables et 
contentieux recouvrement 

 4 095 4 383  

RESULTAT AVANT IMPOT  21 755  61 259 NS 

Impôts sur les sociétés (calcul normatif)  7 251 20 418  

RESULTAT  14 504 40 841 NS 

     

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 Référence: G4550 
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L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE.  
Référence: G4550   

LIBELLE 2009 2010 Ecart  

    
    Recettes liées à la facturation du service 263 686 283 729 7,60 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 264 412 284 693  

 dont variation de la part estimée sur consommations -726 -964  

     
    

    Autres recettes liées à l'exploitation du service 49 702 38 971 -21,59 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 49 702 38 971  

 dont variation de la part estimée sur consommations    

     
    

Exploitation du service 313 388 322 701 2,97 % 

     
     
     

    
    Produits : part de la collectivité contractante 10 917 11 601 6,27 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 10 993 11 677  

 dont variation de la part estimée sur consommations -76 -76  

     
    

    Redevance prélèvement (Agence de l'Eau) 21 594 22 696 5,10 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 21 625 22 845  

 dont variation de la part estimée sur consommations -31 -150  

     
    

    Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 73 717 80 450 9,13 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 74 268 80 752  

 dont variation de la part estimée sur consommations -552 -302  

     
    

Collectivités et autres organismes publics 106 228  114 747 8,02 % 
     
     
     

    
Produits des travaux attribués à titre exclusif 5 9 80 4 559 -23,76 % 

     
     
     

    
Produits accessoires 11 711 21 636 NS 
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Cet état retrace les opérations d’acquisitions, de cessions ou de restructuration d’ouvrages financées 
par le délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 
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L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens 
propres de la société y figurant sont ceux, conformément au décret, expressément désignés au contrat 
comme biens de reprise. 
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(*) hors périmètre de service et le cas échéant propriété des communes membres de la Collectivité  
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(*) compteurs installés sur branchements d'abonnés, à l'exclusion des compteurs de sectorisation  
 

 

9�"�"-" 2�����������
�<���
� ; �
Par ce compte rendu, VEOLIA EAU présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du 
service délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-
surveillance, astreinte,...) et d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres 
informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, 
de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels VEOLIA EAU n'a pas 
décelé d'indice négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas 
dans ce compte rendu. 
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Une bonne connaissance de la pression de la demande et de son évolution est un axe essentiel de la 
politique de gestion durable de la ressource en eau. 
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La capacité de stockage représente 3,5 heures de consommation moyenne. 
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La qualité des informations disponibles sur le réseau et la planification du renouvellement sont des 
facteurs clé pour une politique patrimoniale efficace et pérenne. L’indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux  ����-"�#  (voir définition dans le glossaire du Chapitre V) mesure l’avancement 
de cette démarche : 
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Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable  ����@"�#, en ajoutant aux valeurs de la 2ème ligne le linéaire renouvelé sous sa maîtrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
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Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des 
programmes d’investissements et de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi 
des fonds contractuels d’investissements... 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée en 
annexe « V.4.1 Les modalités d’établissement du CARE ». 
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Aucun programme d’investissements de 1er établissement n’a été défini au contrat. 
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Aucun programme contractuel de renouvellement n’a été défini au contrat. 
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Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
le paragraphe «V.4.1 Les modalités d’établissement du CARE». 
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Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au 
cours de l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour continuité du service. 
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Le renouvellement de 24 branchements dans le cadre de la garantie pour continuité du service traduit 
l'objectif d'assurer la pérennité du patrimoine. 
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« Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la délégation de 
service public et nécessaires à la continuité du service public. » (art. R1411-7-I-h du CGCT). 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, il s’agit des « engagements 
significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de la période 
objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention de 
délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Faute de projections suffisamment pertinentes sur la situation exacte en fin de Contrat, les informations 
fournies ont une nature qualitative, mais chaque fois que possible, les engagements seront disponibles 
sur simple demande de la Collectivité. 

Ces informations concernent : 

 a - les régularisations de TVA 

 b - le sort des biens de retour 

 c - le sort des biens de reprise 

d - les consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin 
du contrat 

 e - la mainlevée des garanties 

f - les dispositions de fin de contrat relatives au programme d’investissements en premier 
établissement [ et /ou ] au renouvellement 

 g - les dispositions applicables au personnel 
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Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés par la Collectivité qui pourra être amenée, le 
cas échéant, à mettre en place des financements temporaires pour rembourser le délégataire sortant.  
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Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire 
n°12/DE du 28 avril 2008 et de compléments jugés ut iles à la compréhension du document. 

Abonnement  : L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du 
service de l’eau ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement 
pour chaque point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui 
dessert l’abonné, ou installation d’assainissement non collectif). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 20 08). 
Pour VEOLIA EAU, à chaque abonnement correspond un client distinct : le nombre d’abonnements est 
égal au nombre de clients. 
Abonné domestique ou assimilé  : les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont 
redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances 
sont perçues par l’organisme chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du 
service puis reversées à l’agence de l’eau. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Capacité de production  : volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un 
fonctionnement journalier de 20 heures chacune (unité : m3/jour) 
Certification ISO 14 001  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la démarche 
environnementale effectuée par le délégataire 

Certification ISO 9 001  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la démarche 
assurance qualité effectuée par le délégataire  

Client (abonné)  : personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements auprès de 
l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Le client est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux 
géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les clients eau, les clients assainissement collectif et les clients 
assainissement non collectif. Le client perd sa qualité d’abonné à un point de service donné lorsque le 
service n’est plus délivré à ce point de service, quelque soit sa situation vis-à-vis de la facturation (il 
n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). (cf. circulaire n° 12/DE du 28 av ril 
2008). Pour VEOLIA EAU, un client correspond à un abonnement : le nombre de clients est égal au 
nombre d’abonnements. 

Consommation individuelle unitaire  : consommation annuelle des clients particuliers individuels et 
collectifs divisée par la durée de la période de consommation et par le nombre de clients particuliers 
individuels et collectifs (unité : m3/client/an) 
Consommation globale unitaire  : consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la 
période de consommation et par le nombre de clients (unité : m3/client/an) 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les  nouveaux abonnés défini par le service et 
taux de respect de ce délai   !����"�#  : Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel 
s’engage le service pour ouvrir un branchement neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre 
en service un branchement existant. Le taux de respect est exprimé en pourcentage du nombre de 
demandes d’ouverture d’un branchement pour lesquels le délai est respecté. (arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable  : défini en 1987 comme « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. ». Cela suppose 
un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable, tout 
en reposant sur une nouvelle forme de gouvernance qui encourage la mobilisation et la participation de 
tous les acteurs de la société civile au processus de décision. 
Eau souterraine influencée  : eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une 
turbidité périodique importante et supérieure à 2 NFU 

Habitants desservis   !����"�#  : population INSEE des communes desservies après correction en cas de 
couverture partielle d’une commune. La population INSEE est consultable sur le site internet de l’INSEE 
à compter de 2009 (décret n° 2008-1477 du 30/12/200 8). 
HACCP : Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des 
risques utilisée dans l’agroalimentaire 
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Indice d’avancement de la protection de la ressourc e en eau  ���
"-#  : la valeur de cet indice est 
comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

·  0 % : aucune action ; 

·  20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

·  40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

·  50 % : dossier déposé en préfecture 

·  60 % : arrêté préfectoral ;  

·  80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) ;  

·  100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources 
multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant 
compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 
(arrêté du 2 mai 2007) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d es réseaux d’eau potable   ���-"�#  : la valeur de 
cet indice est comprise entre 0 et 100, avec le barème suivant : 

·  0 point : absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du 
réseau de desserte 

·  10 points : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau 
de desserte 

·  20 points : mise à jour du plan au moins annuelle  

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points 
supplémentaires suivants : 

·  + 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau) 

·  + 10 : connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations 

·  + 10 : localisation et description des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, 
compteurs de sectorisation…) et des servitudes  

·  + 10 : localisation des branchements sur la base du plan cadastral 

·  + 10 : localisation et identification des interventions (réparations, purges, travaux de 
renouvellement) 

·  + 10 : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
branchements 

·  + 10 : existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

·  + 10 : mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations. 

Les grands ouvrages – réservoir, stations de traitement, pompages… – ne sont pas pris en compte pour 
le calcul de cet indice. (arrêté du 2 mai 2007) 

Indice linéaire de pertes en réseau   ����"-#  : l’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume 
perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette 
perte est calculée par différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il 
est exprimé en m3/km/jour. (arrêté du 2 mai 2007) 

Indice linéaire des volumes non comptés   ����"-#  : l’indice linéaire des volumes non comptés est égal 
au volume journalier non compté par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume 
non compté est la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est 
exprimé en m3/km/jour. (arrêté du 2 ami 2007) 

Parties prenantes  : acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, 
comme un service d’eau ou d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société 
civile, pouvoirs publics … 

Prélèvement : un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs 
échantillons cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période 
donnée) et à un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (circulaire n° 12/ DE 
du 28 avril 2008) 
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Rendement du réseau de distribution   ����"-#  : le rendement du réseau est obtenu en faisant le 
rapport entre, d’une part le volume consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services 
publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres 
services publics d’eau potable. Le volume consommateurs sans comptage et le volume de service du 
réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume consommé autorisé. Le rendement 
est exprimé en pourcentage. (arrêté du 2 mai 2007) 
Réseau de desserte :  Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) 
acheminant de manière gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation 
jusqu’aux points de raccordement des branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les 
bornes incendie, d’arrosage, de nettoyage…) et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est 
constitué de réservoirs, d’équipements hydrauliques, de conduites de transfert, de conduites de 
distribution mais ne comprend pas les branchements. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 
Réseau de distribution  : Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus 
et des conduites de branchements. (circulaire n° 12 /DE du 28 avril 2008) 

Résultat d’analyse  : on appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. 
Ainsi pour un prélèvement effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre). 

Taux d’impayés   ����"�#  : il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures 
émises au titre de l’année N-1. 

Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une 
facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part 
« eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de 
travaux divers. (arrêté du 2 mai 2007) 
Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées   ����"�#  : nombre de coupures 
d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les abonnés concernés 
n’ont pas été informés à l’avance. Les interruptions programmées sont celles qui sont annoncées au 
moins 24h à l’avance. 

Les périodes d’alimentation par une eau non conforme au regard des normes de potabilité ne sont pas 
comptées comme des interruptions. Les coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes 
qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ou pour non paiement 
des factures ne sont pas prises en compte. (arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de clients mensualisés  : pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement 
mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de clients prélevés  : pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement des 
factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques   ����"�#  : 

·  Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : 
pourcentage des prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la 
réglementation en vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

o ceux réalisés par la DDASS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application 
de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-
16 du code de la santé publique 

o et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa 
surveillance lorsque celle-ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans 
le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en 
compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine 
dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 
du code de la santé publique 

·  Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 
nombre de prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi 
ceux-ci nombre de prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques   ����"�#  : 

·  Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : 
pourcentage des prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la 
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réglementation en vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

o ceux réalisés par la DDASS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application 
de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-
16 du code de la santé publique 

o et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance 
lorsque celle-ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de 
l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en compte de la 
surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du 
contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la 
santé publique 

·  Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 
nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année 
et parmi ceux-ci nombre de prélèvements non conformes 

Taux de mutation (demandes d’abonnement)  : nombre de demandes d’abonnement (mouvement de 
clients) rapporté au nombre total de clients, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations   ����"�#  : ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement 
par la collectivité. Un dispositif de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en 
œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés 
divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités 
vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement 
de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (arrêté 
du 2 mai 2007). 

Volume acheté en gros  (ou acheté à d’autres services d’eau potable) : le volume acheté en gros est le 
volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est strictement égal au volume 
importé (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 
Volume comptabilisé  : le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des 
abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage  : le volume consommateurs sans comptage est le volume 
utilisé sans comptage par des usagers connus, avec autorisation. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 )  

Volume consommé autorisé  : le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la 
somme du volume comptabilisé, du volume consommateurs sans comptage et du volume de service du 
réseau (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume de service du réseau  : le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation 
du réseau de distribution (circulaire n° 12/DE du 2 8 avril 2008)  

Volume mis en distribution  : le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du 
volume acheté en gros (importé) diminué du volume vendu en gros (exporté) (circulaire n° 12/DE du 28 
avril 2008). 

Volume produit  : le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être 
introduit dans le réseau de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté 
dans le volume produit (circulaire n° 12/DE du 28 a vril 2008). 

Volume vendu en gros  (ou vendu à d’autres services d’eau potable) : le volume vendu en gros est le 
volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal au volume exporté 
(circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

�"�"  �������)�������
Notre organisation repose sur différents niveaux opérationnels qui chacun, quotidiennement, apportent 
leur contribution dans l’exercice des missions qui nous sont confiées. 

La réponse à chaque exigence du service est fournie au niveau le plus adapté, car cette organisation 
est à la fois décentralisée et mutualisée : les agences locales offrent la proximité à nos clients, les 
services de l’échelon régional assurent les fonctions support et les services centraux assurent des 
missions permanentes d’assistance, d’expertise et de contrôle. 
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Les services de l’échelon régional gèrent les fonctions support techniques et administratives 
(comptabilité, contrôle de gestion, paie, ressources humaines, prévention sécurité, relation clientèle 
(Centre Service Client), support informatique, qualité – environnement, bureau d’études techniques, 
achats, …). 

 

Les services centraux assurent des missions permanentes d’assistance aux échelons opérationnels, 
notamment : 

Formation et qualification, gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

Recherche et développement (ANJOU RECHERCHE), politique d’innovation, appui technique 
aux exploitations, publications techniques, veille sur les nouvelles technologies,.... 

Laboratoire Central certifié COFRAC. 

Moyens spécifiques d’intervention en cas de crise. 

Gestion des risques et des assurances. 

Définition des politiques de service à la clientèle. 

Définition des politiques d’achats et sélection de fournisseurs. 

Administration des systèmes d’information. 

Expertise juridique et fiscale, veille réglementaire,…. 
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Toutes nos agences locales sont certifiées ISO 9001 (version 2008 du 10 Avril 2009), ce qui atteste de 
leur engagement dans une démarche d’amélioration continue du service aux clients, régulièrement 
auditée par un organisme indépendant. 
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Le 9 décembre 2008 a été signé avec l’ensemble des organisations syndicales un accord sur la 
prévention des risques professionnels, la santé et la sécurité au travail. Concrètement, il s’agit de 
favoriser les démarches collectives par une organisation en réseau animée par un département 
Prévention, Santé et Sécurité au Travail, de mieux identifier sur le terrain les risques pour renforcer leur 
prévention, d’inclure systématiquement un volet santé / sécurité dans la formation, les entretiens 
professionnels et les suivis d’activité. 

�"�"�"  !����
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Veolia Environnement a officiellement reçu le 21 décembre 2010 du Ministre de l'Intérieur  le Label 
Diversité qui récompense ses engagements en faveur de la prévention des discriminations, de l'égalité 
des chances et de la promotion de la diversité.  Le Label a été décerné, pour une durée de trois ans, à 
130 sociétés de Veolia Environnement en France, dont Veolia Eau. 
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Certains des textes présentés peuvent avoir des impacts contractuels. VEOLIA Eau se tient à 
disposition pour assister la collectivité dans l’évaluation de ces impacts en local et la préparation en tant 
que de besoin des projets d’avenant. 
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La loi Grenelle 24 concerne l’eau à plusieurs titres. 

Pour lutter contre le gaspillage, les collectivités locales sont tenues de réaliser un descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de distribution de l’eau potable d’ici fin 2013, quel que soit le mode de gestion, 
et un programme d’amélioration du réseau si le taux de perte en eau est supérieur à un taux fixé par 
décret. Des incitations et des sanctions financières (majoration de la redevance prélèvement) sont 
prévues.  

 

Six mois avant l’échéance du contrat, le délégataire remet au délégant le fichier des abonnés, constitué 
des données à caractère personnel pour la facturation de l’eau et de l’assainissement, les 
caractéristiques des compteurs et les plans des réseaux mis à jour. 
 

Afin de promouvoir la récupération et l’utilisation des eaux pluviales, les collectivités locales peuvent 
créer un service public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines (collecte, transport, 
stockage et traitement), dont le financement sera assuré par une taxe annuelle sur les surfaces 
imperméabilisées d’au moins 600 mètres carrés (dans la limite d’un euro par m2). Les communautés 
d’agglomération exerçant la compétence « assainissement » devront  prendre en compte également la 
gestion des eaux pluviales et réaliser un zonage à cet effet à brève échéance. 

L’installation de dispositifs de retenue des eaux pluviales est encouragée et la possibilité d’utiliser les 
eaux pluviales pour usages domestiques (toilettes, lavage des sols et du linge) est étendue aux 

                                                      

 
4 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010  portant engagement national pour l’environnement. Cette loi vise à mettre en 
œuvre la loi n° 2009-967 du 3 août 2009, dite loi G renelle 1, qui avait posé le cadre d’action d’un nouveau modèle 
de développement durable. 
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établissements recevant du public (ERP) : toutefois, dans tous les cas, la loi impose aux propriétaires de 
déclarer préalablement en mairie l’utilisation des eaux pluviales pour usages internes. 

La prévention des dommages aux canalisations est renforcée (voir plus loin : travaux à proximité des 
réseaux : le guichet unique). 

Une trame bleue sera créée d’ici 2012 pour garantir la continuité écologique, ce qui se traduira 
notamment par une politique d’acquisition et de restauration de 20 000 ha de zones humides, pilotée 
par les agences de l’eau. 

Priorité est donnée à l’agriculture biologique dans certaines aires d’alimentation de captages d’eau 
potable d’une importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur. 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU,…) doivent être rendus compatibles avec une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 

Conformément aux exigences communautaires, l’évaluation et la gestion des risques d’inondation par 
bassin ou sous-bassin est à réaliser d’ici le 22 décembre 2011. 
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Cette réforme5 crée de nouveaux échelons, en particulier la métropole et la commune nouvelle. 

La métropole, nouvel EPCI à fiscalité propre regroupant 500 000 habitants au moins, exerce en lieu et 
place des communes membres certaines compétences, dont les services d’eau et d’assainissement. La 
commune nouvelle, qui peut être créée à la demande des conseils municipaux, d'un EPCI ou du préfet, 
se substitue aux communes d’origine dans tous leurs actes et délibérations. 

 

Le schéma départemental de coopération intercommunale  prévoit d’ici décembre 2011 une couverture 
intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre  (CC, CA, CU & métropoles) d’au moins 5000 
habitants en général, ainsi qu’une rationalisation des périmètres existants. Le rattachement de toute 
commune à une EPCI sera  obligatoire à compter du 1er juin 2013. 

!���)���������
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Dans une décision du 23 décembre 20096, le Conseil d’Etat a précisé que l’autorité délégante devait 
apporter aux candidats à une DSP, avant le dépôt de leurs offres, une information sur les critères de 
sélection des offres. Toutefois, la personne publique n’est pas tenue d’indiquer les modalités de mise en 
œuvre de ces critères et conserve ainsi son pouvoir d’ « appréciation globale ».  

 

Les autorités délégantes disposent d’un modèle d’avis d’intention de conclure un contrat de DSP et d’un 
modèle d’avis d’attribution7. Recourir à ces formalités de publication permet de limiter les remises en 
cause des contrats après à leur signature. 

 

En ce qui concerne la régie intéressée, les règles comptables et les relations financières entre le 
régisseur et la collectivité ont été précisées8.  

 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer des sociétés publiques locales pour 
réaliser des opérations d'aménagement ou de construction ou pour exploiter des services publics à 
caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt général9. 

                                                      

 
5 Loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010  de réforme des collectivités territoriales 
6 CE, 23 décembre 2009, Etablissement public du Musée et du Domaine national de Versailles, n° 328 827  
7 Arrêté du 15 septembre 2010 fixant les modèles d'avis relatifs à l'intention de  conclure les conventions de 
délégation de service public et d'avis d'attributio n des conventions de délégation de service public.  
8 Décret n° 2010-918 du 3 août  2010 fixant les règles comptables applicables aux contrats qualifiés de régies 
intéressées. 
9 Loi n° 2010-559 du 28 mai 2010  pour le développement des sociétés publiques locale s. 
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Un dispositif de « reconnaissance spécifique » des associations de consommateurs les plus 
représentatives a été mis en place10, ce qui renforce le mouvement consumériste. La liste de ces 
associations de consommateurs est publiée sur un site internet relevant du ministère chargé de la 
consommation. 

Le recouvrement des impayés peut être accéléré puisque désormais, à partir d'un certain seuil 
d'impayés, le syndic de copropriété, les copropriétaires et les créanciers peuvent saisir le président du 
tribunal de grande instance11 
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L'utilisation d'eaux usées traitées pour l'irrigation (cultures, espaces verts) est encouragée, mais doit 
répondre à des prescriptions de protection de la santé publique12. Le raccordement à un réseau de 
distribution d'eau potable est interdit. 

Les puits et forages déclarés à des fins d’usage domestique seront recensés dans une base de 
données nationale13 accessible aux agents chargés du contrôle et aux collectivités territoriales en 
charge de saisir les déclarations. 
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Les services publics de l’eau sont parties prenantes au Système d’information sur l’eau via l'Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) qui  recueille les données et indicateurs relatifs à 
l'eau, aux milieux aquatiques et à leurs usages ainsi qu'aux services publics de distribution d'eau et 
d'assainissement prévues dans le cadre du schéma national des données sur l’eau (SNDE)14.  
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Un guichet unique15 enregistrera les coordonnées des exploitants de tous réseaux implantés en France 
et les cartographies sommaires de ces réseaux ; les maîtres d'ouvrage et entreprises prévoyant des 
travaux à proximité auront accès instantanément et gratuitement à la liste des exploitants concernés. 

Les exploitants de réseaux en service sont tenus d’enregistrer sur le site internet du guichet unique 
(« téléservice »), leurs coordonnées à compter du 30 septembre 2011 et les zones d'implantation de 
leurs réseaux à compter du 30 juin 2013. Ils doivent également informer le téléservice de toute 
modification des éléments enregistrés et de l’arrêt définitif d’un ouvrage souterrain. 
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La surveillance des légionelles16 est obligatoire depuis le 1er juillet 2010 dans les établissements de 
santé et les établissements sociaux et médico-sociaux d'hébergement pour personnes âgées, et depuis 
le 1er janvier 2011 dans les hôtels et résidences de tourisme, campings, et autres établissements 
sociaux et médico-sociaux et établissements pénitentiaires ; il le sera à compter du 1er janvier 2012 
dans tous les autres établissements recevant du public. 

                                                      

 
10 Décret n° 2010-801 du 13 juillet 2010  relatif à la représentation des associations de déf ense des 
consommateurs et aux institutions de la consommatio n. 
11 Décret n° 2010-391 du 20 avril 2010  modifiant le décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de 
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statu t de la copropriété des immeubles bâtis. 
12 Arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement  d'épuration des eaux résiduaires 
urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces  verts.  
13 Arrêté du 15 janvier 2010 portant création d'un traitement automatisé de donn ées à caractère personnel 
dénommé « Base de données �  Déclaration des puits et forages domestiques ». 
14 Décret n° 2009-1543 du 11 décembre 2009  relatif au référentiel technique prévu par l’article R.213-12-2 du 
Code de l’environnement. Arrêté du 26 juillet 2010  approuvant le schéma national des données sur l'eau. 
15 Décret n° 2010-1600 du 20 décembre 2010  relatif au guichet unique créé en application de l'article L. 554-2 du 
code de l'environnement. Arrêté du 23 décembre 2010  relatif aux obligations des exploitants d’ouvrages et des 
prestataires d’aide envers le télé service « réseaux-et-canalisations.gouv.fr » 
16 Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de 
stockage et de distribution d'eau chaude sanitaire.  
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Un contrôle des produits chimiques liés à REACH17 est mis en place, et les utilisateurs de substances et 
de mélanges doivent disposer de fiches de données de sécurité (FDS)18 à jour. L’exposition des 
travailleurs aux agents chimiques dangereux19 doit être surveillée. 
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Le contenu et la fréquence des analyses du programme réglementaire à la ressource, aux points de 
mise en distribution et aux points d’utilisation sont modifiés à compter de 201020. Un nouveau type 
d’analyses à la ressource (paramètres RSadd) est créé concernant les captages d’eau de surface de 
plus de 100 m3/j en moyenne.  

�������������������

�������������
Les rejets de substances toxiques dangereuses sont mis sous surveillance21 et les arrêtés ICPE 
doivent, à cet égard, être mis en compatibilité avec les objectifs décrits dans les SDAGE. 

Le long de certains cours d’eau présentant un intérêt particulier pour la préservation d'une ressource en 
eau, les agriculteurs sont soumis à certaines contraintes (bande enherbée)22.  

 

Par ailleurs, l’obligation d’avoir une approche intégrée des travaux et de l’exploitation concernant les 
canalisations de transport (gaz, hydrocarbures et produits chimique) à compter du 1er janvier 2012 
devrait permettre, outre une sécurisation accrue des salariés, une plus grande protection des captages 
d’eau potable23. 
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L’application de la Directive Cadre sur l’Eau est complétée par un programme de surveillance de l’état 
des eaux et par des méthodes d’évaluation de l’état des eaux de surface24. 

Il en est de même pour le classement des masses d’eau25, la liste des 33 substances prioritaires et des 
substances dangereuses qu’il convient d’éliminer ou de réduire progressivement26, les normes 

                                                      

 
17 Décret n° 2010-150 du 17 février 2010  relatif au contrôle des produits chimiques et bioci des. Circulaire 
Ecologie du 13 janvier 2010 relative aux thèmes d’actions nationales de l’inspe ction des installations 
classées et de la sécurité industrielle pour l’anné e 2010. 
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19 Circulaire DGT du 13 avril 2010. 
20Arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au p rogramme de prélèvements et 
d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux four nies par un réseau de distribution, pris en applica tion 
des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 d u code de la santé publique.  
21 Circulaire Ecologie du 13 janvier 2010 relative aux thèmes d’actions nationales de l’inspe ction des 
installations classées et de la sécurité industriel le pour l’année 2010.  
22 Décret n° 2010-813 du 13 juillet 2010  relatif aux bonnes conditions agricoles et environn ementales. Arrêté 
du 13 juillet 2010 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles e t environnementales (BCAE). 
23 Ordonnance n° 2010-418 du 27 avril  2010 harmonisant les dispositions relatives à la sécurit é et à la 
déclaration d'utilité publique des canalisations de  transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques.  
24 Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de 
l'article R. 212-22 du code de l'environnement. Arrêté du 25 janvier 2010 modifié par l’Arrêté du 8 juillet 2010 
relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l' état écologique, de l'état chimique et du potentiel  
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du c ode de 
l'environnement.  
25 Arrêté du 12 janvier 2010 modifié par l’Arrêté du 8 juillet 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en 
œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et  dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212- 3 du 
code de l'environnement.   
26 Arrêté du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et  fixant les modalités et délais de 
réduction progressive et d'élimination des déversem ents, écoulements, rejets directs ou indirects 
respectivement des substances prioritaires et des s ubstances dangereuses visées à l'article R. 212-9 d u 
code de l'environnement. ��
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environnementales concernant la pollution des eaux27, ou encore le contenu des SDAGE lui même, 
modifié pour tenir compte de l’évolution de la règlementation28. 

S’agissant de la préservation des zones humides, les préfets disposent désormais des règles leur 
permettant de délimiter ces zones 29, en concertation avec les collectivités territoriales, en tenant 
compte des conflits locaux d’usage.  

Enfin, compte tenu de la vigilance extrême de la Commission sur la question des sites Natura 2000, les 
préfets sont invités à élaborer sans délai la liste des projets pouvant générer des impacts Natura 2000, 
et à consulter à cet effet les collectivités locales et les exploitants30 

Installations classées pour l’environnement (ICPE) 

La nouvelle procédure d’enregistrement des ICPE mise en place par l’ordonnance du 11 juin 2009 est 
entrée en application31. Intermédiaire entre les régimes d’autorisation et de déclaration, elle s’applique 
uniquement aux installations implantées en dehors des zones sensibles au plan environnemental.  

D’ores et déjà, cette réforme a conduit au relèvement du seuil de l'obligation de demande d'autorisation 
pour certaines installations de méthanisation et de combustion. 
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Cette nouvelle dotation32 concerne les investissements et projets dans certains domaines dont 
l’environnement. Les bénéficiaires sont notamment les communes et groupements à fiscalité propre de 
20 000 habitants au plus. Elle est attribuée par le préfet, sur avis d’une commission d’élus locaux.  
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Décret n° 2010-406 du 26 avril 2010  relatif aux contrats de concession de travaux publics et portant 
diverses dispositions en matière de commande publique. 

Ordonnance n° 2010-1232 du 21 octobre 2010  : transpose  la directive 2007/2/CE 14 mars 2007, dite 
directive « Inspire », établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté 
européenne ; les autorités publiques devront mettre en ligne sous format électronique leurs données 
géographiques environnementales. Les communes ne seront concernées que si des dispositions 
législatives ou réglementaires imposent la collecte ou la diffusion de ces données au public. 

Décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010  portant application de l'article L. 514-6 du code de 
l'environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations classées et d'installations, 
ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 du code de l'environnement 

Décret n° 2010-1703 du 30 décembre 2010 relatif aux  redevances dues à l'Etat en raison de 
l'occupation de son domaine public par des ouvrages des services d'eau et d'assainissement (plafond 
identique à celui perçu par les collectivités territoriales) 

                                                      

 
27 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en  application du décret du 20 avril 
2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses.  Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au conte nu des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux.   
28 Arrêté du 8 juillet 2010 modifiant l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au conte nu des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux  
29 Circulaire du 18 janvier 2010  relative à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 
et R.211-108 du code de l’environnement (non publiée). Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 
2008 précisant les critères de définition et de dél imitation des zones humides en application des arti cles L. 
214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement  
30 Décret n° 2010-365 du 9 avril 2010  et Circulaire Ecologie du 15 avril 2010  relatifs à l'évaluation des 
incidences Natura 2000.   
31 Décret n° 2010-367 du 13 avril 2010  modifiant la  nomenclature des installations classées et ouvrant 
certaines rubriques au régime de l'enregistrement. Décret n° 2010-368 du 13 avril 2010  et Circulaire Ecologie 
du 15 avril 2010  portant diverses dispositions relatives aux instal lations classées pour la protection de 
l'environnement et fixant la procédure d'enregistre ment applicable à certaines de ces installations. �Décrets 
n° 2010-369 du 13 avril et 2010- 875 du 26 juillet 2010 modifiant la nomenclature des installations classée s. 
32 Loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010  de finances pour 2011 
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Le décret 2005-236, codifié aux articles R1411-7 et R1411-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a fourni des précisions sur les données devant figurer dans le Rapport Annuel du 
Délégataire prévu à l’article L1411-3 du même CGCT, et en particulier sur le Compte Annuel de 
Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 

Le CARE établi au titre de 2010 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations 
relatives à ses modalités d’établissement. 
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L’organisation de la Société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région 
Flandres Artois Picardie de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend 
différents niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement 
des services publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  

La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 

En outre, pour faire face aux nouveaux défis auxquels se trouvent confrontés ses métiers, et notamment 
pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la Société VEOLIA EAU – Compagnie 
Générale des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à accroître la collaboration 
entre ses différentes sociétés avec la mise en place de pôles régionaux. 

Dans ce contexte, au sein de la Région Flandres Artois Picardie de Veolia Eau, la Société est associée 
à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE régional un certain nombre de 
fonctions supports (service clientèle, bureau d’étude technique, service achats…). 

Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres 
que des interventions du GIE régional, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, 
les différentes fonctions. 

L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région 
(niveaux successifs de la direction régionale, du centre opérationnel, de l’agence, du service voire du 
sous-service regroupant plusieurs contrats), et d’autre part les charges de niveau national (contribution 
des services centraux). 

En particulier, et conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique 
commun à toutes les sociétés de la Région, la Société facture au GIE régional le coût des moyens 
qu’elle met à sa disposition ; réciproquement, le GIE régional lui facture le coût de ses prestations. 

Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi 
sous la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges 
imputables à ce contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 

 

    FAIT MARQUANT 
 

1 – CHANGEMENT(S) D’ESTIMATION 
 
Suite aux évolutions apportées à son système d’information, la société a fait évoluer en 2010 la 
méthodologie de valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP).  
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Jusqu’en 2009, le coût des chantiers réalisés dans le cadre des contrats de DSP intégrait 
traditionnellement une quote-part de frais de structure calculée par application d’un coefficient de 
majoration forfaitaire appliquée au coût du personnel directement imputé sur ces chantiers. A compter 
du 1er janvier 2010, une quote-part de frais de structure est calculée sur la dépense brute du chantier. 
Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de travaux relatifs aux délégations de 
service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de renouvellement), hors frais de pose 
des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule composante « frais généraux » si la 
prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux forfaitaires de maîtrise 
d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement applicables aux 
opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul spécifique. 

 

L’objectif de cette nouvelle approche est de mieux prendre en compte les différentes prestations 
intellectuelles associées réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, 
gestion contractuelle imposée par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification 
annuelle des chantiers, reporting contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..). Elle 
apparaît notamment plus adaptée pour les chantiers comportant une part significative de sous-traitance. 

 

Comme par le passé, la quote part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en 
diminution des charges indirectes réparties selon les règles exposées au § 3.2 (de même que la quote 
part « frais généraux » affectée aux activités et chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses 
brutes). 

 

Enfin, et dans un souci de cohérence avec ce changement d’estimation, il est apparu nécessaire que les 
charges calculées portées dans le CARE au titre du renouvellement comme évoqué au § 3 1 2 1 soient 
désormais portées en minoration du calcul de la valeur ajoutée des contrats concernés. 

 

Ces changements ont été pris en compte dans l’élaboration des CARE 2010. Leur impact éventuel n’a 
pas pu être déterminé eu égard aux modifications apportées au système d’information.   

 

 

��?��������
�
Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des 
produits d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux 
attribués à titre exclusif. 

En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement [de gaz], ces produits se 
fondent sur les volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente, en appréciant grâce aux 
données de gestion les volumes livrés aux consommateurs et non encore relevés à la clôture de 
l’exercice. Le cas échéant, les écarts d’estimation sont régularisés dans le chiffre d’affaires de l’année 
suivante. 

S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusifs, ils correspondent aux montant 
comptabilisés en application du principe de l’avancement. 

Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre produits facturés au cours de l’exercice et variation de la part estimée sur 
consommations. 

-�?��:��)�
�
Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 3.1) ; 

la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges 
réparties § 3.2). 

Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs 
à caractère économique (charges calculées § 3.1.2). 
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Ces charges comprennent : 

les dépenses courantes d'exploitation, 

un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des 
investissements (domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de 
renouvellement. Pour être calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat 
par contrat, en fonction de leurs opérations spécifiques, 

les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes. 

 

3.1.1 - Dépenses courantes d'exploitation 

 

Il s'agit des dépenses d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de traitement, d'analyses, des 
redevances contractuelles et obligatoires, de certains impôts locaux, etc. 

A noter toutefois que l’année 2010 a vu l’entrée en vigueur de la Contribution sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE) qui est venue, avec la Contribution Foncière des Entreprises, se substituer à la 
Taxe Professionnelle. Alors que cette dernière était largement assise sur les installations et 
immobilisations attachées aux contrats (et alors imputée directement sur ceux-ci), la CVAE est calculée 
globalement au niveau de l’entreprise. A ce titre, elle a un caractère de charge  indirecte et est répartie 
en application des modalités décrites au § 3.2. La CFE est quant à elle imputée directement au contrat 
ou au service selon le périmètre de l’assiette. 

 

3.1.2 - Charges calculées 
Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments 
correspondants résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et 
des résultats fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en 
comptabilité analytique, de substituer à certaines charges calculées en comptabilité générale selon des 
critères fiscaux ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et 
économiques" 33. 

Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

3.1.2.1 – Charges relatives au renouvellement 

 

Conformément aux préconisations de la FP2E, les charges économiques calculées relatives au 
renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes en fonction des clauses contractuelles (y 
compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 

 
- Garantie pour continuité du service  

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa 
charge et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les 
assurer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa 
rémunération contractuelle. 

La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire 
aura à supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance 
temporaire 34 dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 

Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation 35, le montant de 
la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 

                                                      

 
33 Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite plus 

des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
34 C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis obligatoirement à la 

collectivité délégante, en fin de contrat. 
35 L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes sont réunies: 
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durée de la  période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en 
additionnant : 

d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
réalisés depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte 
de l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des 
comptes annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire); 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours 36. 

Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte 
de nouvelles obligations en cours de contrat. 

Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le 
délégataire risque de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en 
cours, pour les renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit 
« fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la 
rémunération qu’il perçoit). 

 

- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un 
programme prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est 
fixée. 

La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors 
calculée en additionnant : 

d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
effectués depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période, 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 

 

- Fonds contractuel de renouvellement  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les 
ans sur ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans 
le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des 
deux parties est alors établi. C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est 
repris dans cette rubrique. 

 
3.1.2.2 – Charges relatives aux investissements 

 

Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat 
de l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 

pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du 
domaine privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir 
indépendamment de l’existence du contrat, 

pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne 
servent au délégataire que pendant cette durée, 

avec, dans les deux cas, une progressivité  prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une 

                                                                                                                                                                         

 
 - le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe contractuellement au délégataire 

; 
 - la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période contractuelle en cours 
36 Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, le montant 

de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, en considérant que le 
point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990.  
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année sur l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 

Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et 
en euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier 
comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne 
sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 

Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts 
d’Etat majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les 
investissements réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts 
souscrits par le Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité 
actuarielle de la progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier 
(terrain + constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution 
de l’indice de la construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 

 
- Fonds contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de consacrer tous 
les ans un certain montant à des dépenses d’investissements dans le cadre d’un suivi contractuel 
spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux 
parties. C’est en pareil cas le montant correspondant à la définition contractuelle qui est reprise 
dans cette rubrique. 

 

- Annuités d’emprunts de la Collectivité prises en charge  

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement 
d’annuités d’emprunt contractées par la Collectivité, le montant des annuités peut varier pendant 
la durée du contrat ; la charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant 
de lisser cette charge sur cette durée. 

 

- Investissements du domaine privé  

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur 
la ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses 
filiales sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne 
« Charges relatives aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du 
domaine privé sont portées sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion 
cureur sera affectée sur la ligne « engins et  véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne 
« informatique »…). 

 

 

3.1.3 - Impôt sur les sociétés 
 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 

Dans un souci de simplification, le taux retenu en 2010 correspond au taux de base de l’impôt sur les 
sociétés (33,33 %), hors contribution sociale additionnelle de 3,30% applicable sur une partie de l’impôt 
dû par la société en fonction du montant de ce dernier. 

-?��F� �:��)�
���,�����
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Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un 
ensemble de niveaux de compétences en partie mutualisés au sein d’un GIE régional. 

Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux 
opérationnels. 
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3.2.1 – Principe de répartition  
 

Le principe de base est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné 
entre les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules 
entités au profit desquelles elles ont été engagées. 

Ces charges proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau : services centraux, 
directions régionales, centres opérationnels, agences, services (et sous services le cas échéant) ; le 
service (ou le sous-service le cas échéant) correspond à l’entité de base et comprend, en général, 
plusieurs contrats. 

Lorsque les prestations effectuées par le GIE régional à un niveau bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau. La valeur ajoutée utilisée est celle 
disponible à la date de refacturation. 

Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses 
charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après facturation des prestations 
du GIE régional) selon le critère de la valeur ajoutée de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
s’applique à chaque niveau, jusqu’au contrat. La valeur ajoutée se définit ici comme la différence entre 
le volume d’activité (produits) et la valeur des consommations intermédiaires (charges d’exploitation – 
hors frais de personnel). Le calcul permettant de déterminer le montant de la valeur ajoutée s’effectue 
en « cascade », ce qui permet d’en déterminer le montant à chaque niveau organisationnel. Il est donc 
déterminé la valeur ajoutée de chaque région, de chaque centre opérationnel, de chaque agence, de 
chaque service (voire de chaque sous service) et de chaque contrat. 

Par ailleurs, lorsque la valeur ajoutée d’un contrat est négative ou nulle, un calcul spécifique est effectué 
visant à affecter à ce contrat une quote-part de frais répartis au moins égale à 5 % de son chiffre 
d’affaires hors travaux et hors produits des collectivités et autres organismes. 

Les charges indirectes sont donc réparties, par ces imputations successives, sur les contrats au profit 
desquelles elles ont été engagées. 

 

Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 3.1.2) calculées au titre des compteurs dont 
la Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 

Enfin, les charges relatives aux travaux exclusifs étant en général suivies globalement au niveau d’un 
service alors que les produits correspondant sont suivis au niveau du contrat, il est techniquement 
impossible de recourir à la clé valeur ajoutée pour répartir ces charges ; elles sont donc réparties au 
prorata des produits. 

3.2.2 – Prise en compte des frais centraux  

 
Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Régions a été facturée à 
chaque GIE en fonction de la valeur ajoutée de la région concernée, à charge pour chaque GIE régional 
de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 

Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue par imputations 
successives, du niveau de la région jusqu’au contrat, au prorata de la valeur ajoutée. 

-"-�F� /����
��:��)�
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3.3.1 – Participation des salariés aux résultats de  l’entreprise  
 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent 
la participation des salariés acquittée par la Société en 2010 au titre de l’exercice 2009. 
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Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE 
régional ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est 
mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et 
non pas en sous-traitance. 

Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes 
annuels de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation, qui 
donnent lieu à la constatation de provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en 
comptabilité générale, sont pris en compte pour leur montant définitif au moment de leur concrétisation. 
Les dotations et reprises de provisions relatives à ces risques ou dépréciation en sont donc exclues (à 
l’exception des dotations et reprises pour investissements futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le 
compte annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité 
analytique, à savoir : 

inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
 

Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été 
amenée à arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les 
comptes consolidés du groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, les comptes annuels 
de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2010 certaines corrections qui seront portées 
après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2011. 

 

 

- Déficits antérieurs 
 

La ligne « déficits antérieurs » peut rappeler pour mémoire le solde des déficits cumulés indiqués 
en renvoi de bas de page sur les comptes annuels de résultat de l’exploitation 2009, corrigé du 
résultat brut 2009, le solde corrigé étant indexé par l’indice TP01 de manière à l’exprimer en euros 
de 2010. 

 

�"�"�"  /��
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La Société a demandé à son Commissaire aux Comptes d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la 
Collectivité. 
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Ce tableau présente les données concernant les clients particuliers et municipaux. Le volume de vente 
d’eau à d’autres collectivités est présenté au paragraphe «I.1.1 Les volumes � ». 
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Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses obtenus sur l’ensemble des ressources 
du service. 
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Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les 
paramètres soumis à Limite de Qualité des paramètres soumis à Référence de Qualité37. 
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37 Attention, certains paramètres non soumis à limite ou à référence de qualité ne figurent pas dans le 
tableau. 
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Taux de conformité Contrôle Sanitaire et Surveillan ce du Délégataire
Nombre de Prélèvements Non conformes

65.0%
70.0%

75.0%
80.0%
85.0%
90.0%

95.0%
100.0%

0

1

Microbiologique 100.00% 100.00% 100.00%

Physico-chimique 100.00% 100.00% 100.00%

Nb PLV microbiologique NC 0 0 0

Nb PLV physico-chimiques
NC

0 0 0

2008 2009 2010
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Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les 
résultats sur les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau 
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Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
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Réservoir ou château d'eau 
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Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un 
client ayant consommé 120 m3 et doté d'un compteur de 15 mm de diamètre. 
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LA DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE DE VEOLIA 
EAU FLANDRES ARTOIS PICARDIE  
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Le Groupe Veolia Environnement propose à ses clients, collectivités locales et entreprises, dans toutes 
les zones du monde, une expertise dans quatre domaines complémentaires : cycle de l’eau, gestion et 
valorisation des déchets, énergie et transport des personnes et des biens. Veolia Environnement délivre 
ainsi des services indispensables au bien-être et à la santé, et plus généralement au développement 
économique et social des populations. 

 

Le Groupe exerce cependant son activité dans un cadre marqué par des prélèvements croissants sur le 
capital de la planète en ressources naturelles et en matières premières, parfois au-delà de la capacité 
de renouvellement de l’environnement. Dans chacun de ses contextes d’opération, la fourniture du 
service s’accompagne donc pour Veolia Environnement d’une exigence croissante d’économie de 
ressources rares comme l’eau ou l’énergie, et de qualité dans la gestion des impacts sur 
l’environnement et la santé publique. 

 

Gestionnaire de « la rareté », le Groupe développe et met en œuvre pour ses clients des solutions qui 
permettent d’allier efficacité économique et efficacité environnementale. 

Nos principes et notre organisation témoignent de cet engagement et de la conscience de nos 
responsabilités. Le cadre de notre action, régie par notre Charte Développement Durable, tout comme 
les règles qui structurent notre organisation en termes de gouvernance d'entreprise, d'éthique, de 
dialogue avec les parties intéressées et de gestion des risques, s'inscrivent dans notre volonté d'agir au 
service du développement durable.  
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Le SME constitue l’outil de mise en œuvre de la politique du Groupe dans le domaine de 
l’environnement et de la santé publique. Commun à l’ensemble des activités et structuré autour de 3 
niveaux de responsabilités (Groupe, Divisions et Entités Opérationnelles), il permet au Groupe de 
contrôler et réduire l’impact de ses activités sur l’environnement. 

 

Au sein de la Direction Environnement, un Comité de Management Environnemental composé des 
Directeurs Environnement de chacune des divisions, se réunit tous les mois pour coordonner le 
déploiement du SME et la mise en œuvre des plans d’action au sein des 182 Entités Opérationnelles. 

 

En 2008, le Groupe est arrivé à échéance des derniers objectifs parmi les 12 engagements qui avaient 
été définis en 2002. Une nouvelle série de 11 indicateurs, avec des objectifs quantifiés, a été finalisée 
en 2008 (avec cible 2011 – part des énergies renouvelables, rendement des réseaux, réduction des 
émissions polluantes, classes de qualité de l’eau distribuée, rendement épuratoire des stations 
d’épuration…).  

Le reporting environnemental associé à cette démarche environnementale est contrôlé au travers 
d’audits réguliers réalisés par le cabinet Ernst & Young. 
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